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Soyez stratégique et inventif, osez une nouvelle relation avec vos IRP !

Avec la réforme du Code du travail et l’ordonnance 
n°2017-1386 du 22 septembre 2017, une instance 
unique, fusionnant les DP, le CE, et le CHSCT, est créée : 
le comité social et économique (CSE).  

Au-delà des dispositions spécifiques de mise en place de 
cette nouvelle institution, cette formation a pour 
vocation, sous un angle juridique et RH, de vous donner 
les clés d’un dialogue social optimisé. 

Pour répondre à l’ensemble de vos questions, le cabinet 
Barthélémy Avocats vous invite à participer à une 
formation pratique vous permettant de cerner les 
modalités de cette réforme tout en bénéficiant des 
premiers retours d’expérience sur le sujet.
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